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17. Intensifier les efforts visant à améliorer la connaissance et la compréhension du 
rôle des mécanismes traditionnels de justice et de réconciliation dans les organismes 
internationaux en général et dans les ONG consacrées aux droits humains en particulier. 
Dans ce contexte, il faudrait mettre en avant le degré de vérité, de responsabilité et de 
réparation qu’ils sont en mesure de fournir ainsi que leur efficacité et leur légitimité par 
rapport aux instruments classiques de justice « formelle » (pénale).

18. Développer des consultations élargies avec les populations (camps de déplacés et 
milieux urbains compris) sur le choix des politiques de justice transitionnelle en général 
et l’utilisation des pratiques traditionnelles en particulier.

19. Créer des espaces sociaux où victimes et agresseurs peuvent se réunir pour évoquer 
leurs conflits et griefs liés à la guerre.

20. S’efforcer de préserver le rôle joué par les mécanismes traditionnels dans le règlement 
de contentieux « ordinaires », qui n’ont pas de lien direct avec l’héritage de conflit violent, 
et veiller à ne pas perturber leur efficacité en les adaptant de façon radicale au processus 
de justice transitionnelle sans consulter au préalable la population locale.

21. Élaborer une stratégie de proximité destinée à permettre de rétablir l’autorité et 
l’intégrité que les chefs traditionnels et/ou les mécanismes traditionnels de justice et de 
réconciliation peuvent avoir perdues dans leurs communautés pendant le conflit.

22. Pendant que les réfugiés et les déplacés internes se préparent à rentrer dans leur foyer 
d’origine, redonner vie aux principes fondamentaux des mécanismes traditionnels de 
justice et de réconciliation (par exemple l’éducation sociale dispensée à la maison ou 
dans la communauté par des enseignements sur les rituels concernés).

23. Être attentifs au fait que les survivants portent souvent leurs conflits non résolus 
liés à la guerre civile (litiges fonciers, violence conjugale, etc.) devant des juridictions 
traditionnelles informelles. Élaborer des programmes de formation aux principes de 
base de la justice transitionnelle à destination des juges non professionnels, des chefs 
traditionnels et des guérisseurs. Inciter la communauté internationale à fournir les fonds 
et l’assistance technique nécessaires pour ces programmes.

3.3. Aux parties prenantes internationales

3.3.1. Règles générales

24. Respecter les « règles d’engagement » suivantes : avoir conscience des forces politiques, 
culturelles et historiques spécifiques à l’œuvre dans une société en transition, accepter 
qu’un processus de relèvement post-conflit doive en premier lieu être local et être sensibles 
à des problèmes tels que le moment et le rythme appropriés des interventions extérieures 
destinées à soutenir ces processus.
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25. Soutenir des programmes d’éducation et de proximité qui améliorent la compréhension 
à la fois locale et internationale de l’ensemble des stratégies de justice transitionnelle 
disponibles.

26. Avoir conscience de la nécessité d’une coordination globale entre les organismes et les 
organisations dans le cadre de l’agenda post-conflit. L’absence de structures ou de cadres 
clairs de coordination des programmes et des actions entreprises sur le terrain peut au 
mieux compliquer leur impact, au pire les saper complètement.

27. S’informer sur l’éventail de mécanismes et de pratiques traditionnels disponibles 
dans des contextes post-conflit spécifiques. Ces connaissances peuvent permettre de 
faciliter une application sensibilisée au contexte des normes du droit pénal et humanitaire 
international.

28. Lors de la facilitation d’un agenda de réformes judiciaires, accorder une attention 
suffisante aux institutions locales autochtones et non étatiques. Inciter à la production 
d’un audit du secteur judiciaire informel.

29. Diriger les programmes de formation dans le domaine de la justice transitionnelle en 
général et du rôle potentiel des pratiques et des mécanismes traditionnels en particulier, 
dans le but de mettre en place des initiatives de réseaux Sud-Sud et des échanges 
mutuels d’expertise.

30. Promouvoir la surveillance extérieure des pratiques traditionnelles, fondée sur un 
examen par des pairs.

3.3.2. À l’Organisation des Nations Unies et aux autres institutions internationales

31. Restructurer les programmes de réforme du secteur judiciaire soutenus par la 
communauté internationale dans les pays au sortir d’un conflit, comme par exemple 
ceux initiés par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) et la Banque 
mondiale, de façon à intégrer réellement le secteur de la justice informelle. Appliquer la 
même approche aux audits du secteur judiciaire.

32. Envisager la création d’un groupe international d’experts chargé de clarifier (a) de 
manière générale, comment améliorer la reconnaissance des mécanismes traditionnels 
de justice et de réconciliation par le droit international, dans la mesure où ils contribuent 
à l’application du droit à la vérité, du devoir de justice et du droit à la réparation ; (b) 
plus particulièrement, comment adapter la notion d’« intérêts de la justice », définie par 
le Statut de la CPI, à cette importante contribution à la poursuite internationale de la 
vérité, de la justice et de la réconciliation.
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3.3.3. Aux pays donateurs et aux ONG internationales

33. Recueillir des informations sur l’impact réel et potentiel des mécanismes traditionnels 
de justice et de réconciliation, qui permettront de réaliser une analyse des avantages 
à moindre coût et de financer les décisions en fonction des critères d’efficacité et de 
légitimité comparées. Des recherches complémentaires sont indispensables dans ce 
domaine et devraient bénéficier à l’avenir d’un plus grand soutien des donateurs.

34. Fournir le soutien financier et logistique nécessaire aux efforts des pays au sortir d’un 
conflit destinés à renforcer les points forts actuels des pratiques autochtones de justice et 
de réconciliation et à dépasser les défauts et les points faibles actuels.

3.4. Enfin

35. Les contextes et les situations locales varient. «  Traduire  » ces recommandations 
en les interprétant dans le prisme du cas particulier étudié, en gardant aussi à l’esprit 
des critères tels que la situation actuelle du conflit (en cours ou terminé), son degré 
d’internationalisation, la nature de l’héritage de violence, le type de transition et le degré 
de légitimité des pratiques traditionnelles de justice et de réconciliation.
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